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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3541-2004 »

1. Référence :
Mémoire de l’ACEF de Québec, pages 13 et 27

Préambule :

«  Il faut aussi voir que l’impact des modifications proposées par H.Q. affectera plus fortement les ménages plus nombreux, en sorte que la proportion des personnes affectées par des hausses supérieures à 2 %/an dépassera le 39,2 % proposé par H.Q.»
«  … la proposition de restructuration tarifaire proposée par H.Q. devrait affecter négativement les ménages de 3 personnes et plus, quelque soit leur niveau de revenu, <comme politique familiale on a déjà vu mieux> . »

Demande :
1.1 Selon l’ACEF, quels sont les critères et/ou les modalités que le Distributeur devrait considérer dans sa restructuration des tarifs en vue d’éviter des hausses de tarifs pour les ménages plus nombreux ? 

2. Référence :
Mémoire de l’ACEF de Québec, page 29

Préambule :

« Nous considérons notamment que l’accessibilité des services, la prise en compte de la capacité de payer et la protection des consommateurs, nommément ceux à faible et modeste revenu, doivent être des facteurs socio-économiques à prendre en compte dans les choix de structures tarifaires, sans quoi les choix en la matière ne seront pas adéquats.»

Demande :
2.1 Veuillez préciser, en termes concrets, comment ces critères doivent être considérés et à quelle étape dans un cadre d’élaboration des structures tarifaires ?

